
DEMAT ADS
LE GRAND PERIGUEUX

BIENVENUE !
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Cadre juridique
Convention d’adhésion

• Article L.5211-4-2 du CGCT (permettant la création de services communs non liées à une compétence
obligatoire) ;

• Article L.422-1 du CU (définissant le Maire comme l’autorité compétente pour délivrer les actes) ;

• Article R.423-15 du CU (autorisant la commune à confier par convention l’instruction de tout ou partie
des dossiers d’urbanisme) ;

• Article R.423-48 du CU (précisant les modalités d’échanges électroniques entre service instructeur,
pétitionnaire et autorité de délivrance) ;

Dématérialisation des autorisation d’urbanisme

• Art. L. 112-8 et suiv. du CRPA (La saisine par voie électronique (SVE)) ;

• Art. L. 423-3 de la loi Elan (Téléprocédure permettant de recevoir et d’instruire sous forme 
dématérialisée les demandes d’autorisation d’urbanisme) ;
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La démarche vise à dématérialiser l’ensemble du traitement des
autorisations d’urbanisme, depuis l’usager demandeur d’un permis de
construire (d’une DP...) jusqu’à l’instructeur de la demande.

En quelques mots… SIMPLIFICATION ; FIABILITE ; TRANSPARENCE ; 
FLUDITE ; REDUCTION DES DELAIS ; EFICACITE ; ECONOMIE etc…

Objectifs Démat’ ADS
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La convention d’adhésion…

Au fait, 
qui fait 
quoi ?

?

… que l’on va parcourir ensemble, eh oui !!!!

… et la Démat’ ça 
change quoi ?
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Le Service d’Instruction Commun (SIC) est chargé de l’instruction
de tous les actes relatifs au droit du sol délivrés sur le territoire de
la commune relevant de la compétence du Maire…

…de l’examen de la recevabilité de la demande à la proposition de
décision, ainsi qu'au contrôle de conformité (récolement) le cas
échéant.

Cela concerne les PC, PA, PD, DP, et CUb.

Missions du Grand Périgueux



6

Les communes restent le guichet unique.

Le Maire est l’autorité compétente pour la signature des actes
d’urbanisme.

Les communes réceptionnent les demandes, et notifient les
décisions. De plus elles assurent le renseignement de 1er niveau
(règlement, zonage, procédures etc…).

Missions des communes
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Les 3 phases de l’instruction

1 - Le dépôt du dossier

2 - L’instruction du dossier

3 - La notification de la décision
Qui fait 
quoi ?

?
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1 - Le dépôt du dossier

DOSSIERS
DEMAT

Option 2
DOSSIERS

PAPIEROption 1
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1 - Le dépôt du dossier
Option 1 – Dossiers papier

Réception en mairie + 
récépissé de dépôt + 
affichage en mairie

Saisie dans cart@ds + 
avis maire 

Transmission SIC CAGP

….rien ne change !



10

1 - Le dépôt du dossier
Option 1 – Dossiers papier

Nouvelle page d’accueil

Présentation interface

https://www.youtube.com/watch?v=k-S1iFyA2hI
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1 - Le dépôt du dossier
Option 1 – Dossiers papier

Dossier / Créer 
un dossier…
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1 - Le dépôt du dossier
Option 1 – Dossiers papier

Nouvelle interface de saisie

Création du dossier

https://www.youtube.com/watch?v=Phj-XK6Qmzo
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1 - Le dépôt du dossier
Option 1 – Dossiers papier

Oui, Oui même ça !
Article R.423-6 du CU 

Faites simple !

Attention, ça définit le délai 
d’instruction…

Même interface,
Rien ne Change !

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043857130
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1 - Le dépôt du dossier
Option 1 – Dossiers papier

Attention pour les personnes morales : 
Il y a un représentant.
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1 - Le dépôt du dossier
Option 1 – Dossiers papier

Ce qui veut dire, qu’il faut saisir toutes les 
parcelles, pas uniquement celle(s) où se 
situe le projet. 
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1 - Le dépôt du dossier
Option 1 – Dossiers papier

L’avis maire peut être déposé 
directement dans Cart@ds
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1 - Le dépôt du dossier
Option 1 – Dossiers papier

Attention, 7 jours pour transmettre le 
dossier par voie postale ou appariteur !

Transmission SIC CAGP
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1 - Le dépôt du dossier
Option 2 – Dossiers démat’

Réception en mairie sur 
Cart@ds

Récépissé de dépôt +  
affichage en mairie + 

avis maire 

Transmission SIC CAGP 
via le portail

….il n’y a (presque) plus de saisie par la 
commune

Du temps de gagné !
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1 - Le dépôt du dossier
Option 2 – Dossiers démat’

Apparition d’un @ pour signaler 
le dépôt dématérialisé
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1 - Le dépôt du dossier
Option 2 – Dossiers démat’

Filtrage des dossiers déposés 
de façon dématérialisée
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1 - Le dépôt du dossier
Option 2 – Dossiers démat’

La plupart des information sont 
saisies de façon automatique… 
mais pas tout !!!

A saisir, encore et toujours….

Vérifier si le bon CERFA est 
sélectionné !
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1 - Le dépôt du dossier
Option 2 – Dossiers démat’

L’identité du demandeur est déjà 
renseigné.

Renseigner le récepteur démat’
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1 - Le dépôt du dossier
Option 2 – Dossiers démat’

A vérifier, car les pétitionnaires 
auront tendance à renseigner 
uniquement la parcelle ou se 
situe le projet.

Déjà renseignées
automatiquement
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1 - Le dépôt du dossier
Option 2 – Dossiers démat’

L’avis maire doit être déposé 
directement dans Cart@ds
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1 - Le dépôt du dossier
Option 2 – Dossiers démat’

Une fois l’enregistrement finalisé 
et l’avis Maire rattaché, le dossier 
peut être transféré au SIC dans les 
7 jours suivant le dépôt

Aucun envoi par voie postale !

Transmission 
SIC CAGP
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2 – L’instruction du dossier… dématérialisée…

… pour TOUS, communes de + 3500 hab et de – 3500 hab !

DOSSIERS
PAPIER

DOSSIERS
DEMAT

Option 2

Option 1
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2 – L’instruction du dossier… semi-dématérialisée…

Instruction du dossier
Transmission de la 

proposition par email

….presque rien ne change !

Option 1 – Dossiers papier

Réception du dossier par le 
SIC + SCAN et intégration 

dans Cart@ds

Attention aucun scan  
directement sur Cart@ds

A partir de là, plus de 
papier… en théorie !
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2 – L’instruction du dossier
Option 1 – Dossiers papier

Le SIC est chargé de la
dématérialisation des dossiers
papier.

Les dossiers seront intégrés
dans Cart@ds dans l’espace
documentaire.
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2 – L’instruction du dossier
Option 1 – Dossiers papier

Outils « découper ».

Le SIC rattache le dossier 
scanné dans Cart@ds.
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2 – L’instruction du dossier
Option 1 – Dossiers papier

Découpage de PDF 

« Découpage » du PDF
Sélection des pages 
correspondantes a 
chaque pièces.

Intégration des pièces 
« découpées » dans 
l’espace documentaire 
de Cat@ds.

https://www.youtube.com/watch?v=BEoRlHT76VE
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2 – L’instruction du dossier
Option 1 – Dossiers papier

…Instruction du dossier par le SIC ; 
• Vérification de la complétude et de la recevabilité de la demande 

(Bonne procédure, recours architecte, dossier complet etc…) ; 

• Majoration de délais (ABF, DRAC, ERP, CDPENAF, DEFRICHEMENT 
etc…) ; 

• Consultation des services extérieurs (ABF, ENEDIS, SDE 24; DRAC 
etc…)

• Instruction réglementaire de la demande ; 

• Proposition de décision ; 
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2 – L’instruction du dossier
Option 1 – Dossiers papier

La complétude, demande de pièce(s) complémentaire(s)

• Le SIC rédige la demande de pièce(s) complémentaire(s) et la transmet
par email à la commune.

• La commune met en signature la demande de pièce(s) complémentaire(s)
et l’envoie par voie postale en LRAR. Le courrier est scanné et rattaché à
Cart@ds. La date de notification doit être renseignée dans Cart@ds, celle-
ci faisant partir le délai de 3 mois pour compléter. La date de notification
est la date de réception du pli ou de la 1ère présentation en cas
d’absence. (Article R.423-38 du CU)

• Les pièce(s) réceptionnée(s) sont envoyée(s) par voie postale au SIC avec
la date de réception en mairie tamponnée sur chaque pièce(s).

• Le SIC se charge de scanner les pièces et de les rattacher à l’espace
documentaire de Cart@ds et de valider la complétude avec saisie des
dates.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028678377/
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2 – L’instruction du dossier
Option 1 – Dossiers papier

Le courrier de demande de pièce(s)
complémentaire(s) est scanné et
rattaché dans l’espace documentaire
« correspondance »
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2 – L’instruction du dossier
Option 1 – Dossiers papier

Date de notification du 
courrier LRAR saisie par la 
Mairie,

Date saisie par le SIC pour 
déclaration dossier incomplet

ENVOI DE LA DEMANDE
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2 – L’instruction du dossier
Option 1 – Dossiers papier

Date de dossier complet 
et réception saisie par le 
SIC

Date saisie par le SIC pour la 
réception des pièces au SIC

Date d’envoi au SIC 
par la mairie

RECEPTION DES PIECES
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2 – L’instruction du dossier… dématérialisée…

Réception du dossier par le 
SIC dans Cart@ds

Instruction du dossier
Transmission de la 

proposition par email

….presque rien ne change !

Option 2 – Dossiers démat’

Tout est déjà fait ! Là c’est sûr, plus de papiers… 
enfin presque !!!
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2 – L’instruction du dossier
Option 2 – Dossiers démat’

L’instruction démat’

• Les dossiers sont déjà intégrés dans Cart@ds. L’attribution se fera par le
responsable de service via Cart@ds. L’instruction est dématérialisée.

• En cas d’incomplet, les demandes de pièces se feront par email. La
procédure de signature sera identique a la procédure « papier ».

• La commune met en signature la demande de pièce(s) complémentaire(s)
en format papier. Une fois signée, celle-ci est scannée et rattachée dans
l’espace documentaire de Cart@ds et les information de dates saisies. La
demande est transmise via le portail.

• Les pièce(s) complémentaire(s) seront déposées par le pétitionnaire via le
portail et directement versées sur Cart@ds. Le SIC se charge de valider la
complétude.
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DOSSIERS
PAPIER

DOSSIERS
DEMAT

Option 2

Option 1

3 – La notification du dossier… dématérialisée…
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3 – La notification du dossier… dématérialisée…

Réception en mairie 
de la proposition de 
décision par email 

(word)

….presque rien ne change !

Option 1 – Dossiers papier

Mise en signature 
« papier » + SCAN + 

intégration dans 
Cart@ds

Peut être avec une 
signature électronique…

Notification par courrier LRAR au 
pétitionnaire et via Cart@ds pour 

les services de l’Etat

Si les services de l’Etat 
sont prêts.
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3 – La notification du dossier
Option 1 – Dossiers papier

La notification de la décision

• Le SIC rédige proposition de décision et la transmet par email à la
commune.

• La commune met en signature la proposition de décision.

• La décision est envoyée par voie postale en LRAR au pétitionnaire.
(Article R.424-10 du CU) avant la fin du délai d’instruction.

• La date de décision de l’autorité doit être renseignée dans Cart@ds et
l’arrêté signé doit être scanné et rattaché sur Cart@ds.

• Transmission à la DDT Fiscalité et Contrôle de Légalité via le portail si
possible.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043857111?init=true&page=1&query=R.424-10&searchField=ALL&tab_selection=all
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3 – La notification du dossier
Option 1 – Dossiers papier

Renseigner la décision
avec la date.
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3 – La notification du dossier
Option 1 – Dossiers papier

L’arrêté signé en format PDF doit
être rattaché dans l’espace
documentaire « Dossier signature »
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3 – La notification du dossier
Option 1 – Dossiers papier

Pétitionnaire en LRAR

Contrôle de légalité

DDT 24 « Fiscalité »
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3 – La notification du dossier… dématérialisée…

Réception en mairie 
de la proposition de 
décision par email 

(word)

Mise en signature 
« papier » + SCAN + 

intégration dans 
Cart@ds

Notification via Cart@ds pour le 
pétitionnaire et les services de 

l’Etat… si ça marche 

….presque rien ne change !

Option 2 – Dossiers démat’

Ou avec signature électronique…
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3 – La notification du dossier
Option 2 – Dossiers démat’

La notification de la décision

• Le SIC rédige proposition de décision et la transmet par email à la
commune.

• La commune met en signature la proposition de décision.

• La date de décision de l’autorité doit être renseignée dans Cart@ds et
l’arrêté signé doit être scanné et rattaché sur Cart@ds.

• La décision est notifiée au pétitionnaire via le portail.

• Transmission à la DDT Fiscalité et Contrôle de Légalité via le portail.
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3 – La notification du dossier
Option 2 – Dossiers démat’

Une fois l’arrêté scanné rattaché
dans l’espace documentaire
« Dossier signature » le dossier
peut être publié sur le portail.
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4 – Les DIA

Réception du dossier dans 
Cart@ds + Avis maire + 

Transmission CAGP
Instruction du dossier

Notification de la 
décision

Dossiers démat’
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4 – DIA
Dossiers démat’

Du dépôt à la notification.

• Le dossier est déposé via le portail. A réception la commune émet un
avis sur la préemption (oui/non). L’avis est scanné et rattaché dans
l’espace documentaire de Cart@ds.

• La commune transmet le dossier au Grand Périgueux via Cart@ds.

• Le Grand Périgueux instruit la DIA.

• La décision est notifiée au pétitionnaire via le portail.
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4 – DIA
Dossiers démat’

Identification des 
dossiers déposés de 
façon dématérialisés
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4 – DIA
Dossiers démat’

Indiquer la position de 
la commune.
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4 – DIA
Dossiers démat’

Indiquer la position de 
la commune.
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4 – DIA
Dossiers démat’

Rattacher l’avis maire 
en format PDF.
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4 – DIA
Dossiers démat’

Une fois, tous les
renseignements saisis et
l’avis maire rattaché dans
l’espace documentaire,
transférer le dossier au
Grand Périgueux,
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4 – DIA
Dossiers démat’

Partie renseignée par le
Grand Périgueux.
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4 – DIA
Dossiers démat’

La décision est rattachée
en PDF dans l’espace
documentaire « Dossier
de signature » et publier
sur le portail.


